
  



Chères concitoyennes, 
Chers concitoyens, 
 
Le conseil municipal a ajusté le tarif pour le deuxième bac noir ou vert 
pour la collecte des déchets. Celui-ci est passé de 25 $ à 100 $. Le but 
est de vous encourager à recycler et composter le plus possible via le 
bac bleu et le bac brun. Un bac noir ou vert de 360 litres devrait être 
amplement suffisant pour une famille de quatre personnes. À la MRC de 
Montcalm, nous avons une personne qui va s'occuper de vérifier dans 
toutes les dix municipalités si les citoyens font bien leur recyclage. Je 
vous invite à continuer à bien disposer les déchets, le recyclage et le 
compost dans le bon bac. Merci de votre collaboration! 
 
Le 18 mars dernier, nous avons eu une réunion pour déterminer les 
priorités régionales. Nous étions environ 150 personnes pour travailler 
en atelier et s'exprimer sur les enjeux importants de la région de 
Lanaudière. Sachez que le transport, le logement et la santé sont en 
tête de liste. Dans la MRC de Montcalm, nous avons six priorités qui 
sont : la santé, le logement, le transport, l'alimentation, la vie 
communautaire et le comité jeunesse. 
 
Je vous invite à nous informer, le conseil municipal et moi, quelles sont 
les priorités que nous n'avons pas exploitées et qui vous tiennent à 
cœur. La qualité de l’eau et l'aqueduc sont une priorité et nous travaillons très  
fort pour les améliorer. 
 
Je vous souhaite à toutes et tous de Joyeuses Pâques et de belles rencontres entre  
amis et en famille. Bon printemps et profitez du temps des sucres! 
 
Ghislaine Pomerleau, Mairesse 
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COMPTES DE TAXES 2024 
 
Le compte de taxes 2024 a été envoyé au mois de janvier dernier. Dans le cas où vous ne l’avez toujours 
pas reçu, veuillez contacter le service de taxation en téléphonant au 450 753-3570 poste 0 ou par 
courriel à info@saint-liguori.com Il se peut que nous ayons une mauvaise adresse de correspondance 

dans votre dossier. COMMENT PAYER? • Paiement par institutions financières (comptoir de services, 

téléphone, internet ou guichet automatique). • Paiement par la poste (chèque postdaté ou mandat-poste 
à l'ordre de la Municipalité Saint-Liguori). 
 
 

FERMETURE DES BUREAUX À L'OCCASION DU CONGÉ DE PÂQUES 
 
Le bureau municipal sera fermé à l’occasion du congé de Pâques le jeudi 28 mars, le vendredi 29 mars 
et le lundi 1er avril 2024 inclusivement. L’équipe municipale vous souhaite de Joyeuses Pâques! 
 
 

COLLECTE DES BRANCHES DANS LA SEMAINE DU 6 MAI 2024 
 
Le printemps est une période propice à l’émondage et à l’entretien 
des arbres de votre terrain. Profitez de cette collecte pour placer vos 
branches en bordure de rue le lundi 6 mai avant 7 heures. Les 
employés municipaux passeront qu’une seule fois dans chaque rue. 
Il est important de disposer des branches d’une longueur maximale 
de trois mètres et d’une hauteur maximale de 1,3 mètre en bordure 
de la rue, sur votre terrain. La partie coupée doit faire face à la rue. 
Le diamètre des branches est de 4 pouces maximum. Considérant la 
quantité de branches à ramasser, veuillez noter que la collecte de 
branches peut s'échelonner sur plusieurs journées. 
 
 

DISTRIBUTION DE PETITS ARBRES ET DE COMPOST  
 
Il y aura distribution de petits arbres et de compost aux citoyens de 
Saint-Liguori. Celle-ci aura lieu le samedi 18 mai 2024 de 9 heures à 
midi dans le stationnement du garage municipal au 350, rue Héroux. 
Faites vite, les premiers arrivés seront les premiers servis! Limite de 
trois petits arbres et un sac de compost par adresse civique et c’est 
gratuit. Apportez une pelle afin de recueillir votre compost. 
 
 
 
 
 
  

4

o

Apportez vos pelles et vos contenants 



 

ABRI TEMPORAIRE 
 
Nous tenons à vous rappeler que les garages temporaires (abris d’auto 
temporaire) sont autorisés jusqu’au 15 mai. Ils devront être entièrement 
démantelés et remisés pour la période estivale, incluant la toile et la 
structure. 
 

VOUS AVEZ UN PROJET À RÉALISER? 
 
Avant d’entreprendre un projet sur votre propriété, informez-vous 
auprès du service de l’urbanisme et assurez-vous d’obtenir le permis 
requis, s’il y a lieu.  
 
Un permis est nécessaire si vous prévoyez : 
 

• Construire ou agrandir un bâtiment ou un bâtiment accessoire; 

• Rénover, réparer ou transformer un bâtiment ou un bâtiment 
accessoire; 

• Installer une piscine démontable, hors terre ou creusée; 

• Creuser un puits; 

• Mettre en place ou remplacer une installation septique; 

• Démolir un bâtiment ou bâtiment accessoire;  

• Construire, installer ou modifier une enseigne; 

• Réaliser des travaux en bordure d’un cours d’eau; 

• Travaux extérieurs sur le terrain; 

• Etc. 
 
VENTES DE GARAGE COMMUNES 
 
Beau temps, mauvais temps, les 
1er et 2 juin prochains se tiendront 
les ventes de garage communes 
dans notre Municipalité. Lors de 
cette fin de semaine, aucun 
permis n’est nécessaire pour tenir 
une vente de garage sur son 
terrain. Profitez bien des aubaines 
et profitez-en pour faire un bon 
ménage de printemps! 
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Pour toute question en lien avec une demande de permis, n’hésitez pas à contacter 
monsieur Alexis Beausoleil, inspecteur municipal, au service de l’urbanisme au 
450 753- 3570 poste 2 ou par courriel à inspecteur@saint-liguori.com 

 

mailto:inspecteur@saint-liguori.com


 

 

BIBLIOTHÈQUE 
 
Le 30 mars prochain aura lieu un conte de Pâques avec 
Mme Annie et Bernard son lapin à compter de 10 heures 
à la bibliothèque. Le conte sera suivi d’un bricolage et 
d’une collation spéciale. Pour participer avec votre enfant, 
il reste cinq places disponibles. 
 
Pour vous inscrire, téléphonez au 450 753-4446 ou via le 
Facebook de la bibliothèque. 
 
La bibliothèque sera fermée pour Pâques les 28, 29, 30 
mars et le 1er avril 2024 inclusivement. 
 
L’équipe de bénévoles et la responsable de la 
bibliothèque tiennent à vous souhaiter de Joyeuses 
Pâques ainsi qu’à votre famille! 
 
 

CAMP DE JOUR 2024 
 
Pour la saison estivale 2024, le camp de jour sera 
dirigé par AES, une division de GVL inc. en 
collaboration avec la Municipalité de Saint-Liguori. 
 
La mission de l'entreprise est de se distinguer en 
offrant constamment un service de qualité, mettant 
en avant les activités sportives, culturelles et 
artistiques. Nous proposons aux jeunes âgés de 5 
à 12 ans (6 ans au 30 septembre, ayant complété 
la maternelle), une variété de jeux et des 
spécialisations exceptionnelles, afin qu'ils puissent 
profiter de la programmation du camp de jour la 
plus riche et complète possible, dans un 
environnement sécurisé et stimulant. 
 
Le camp de jour de Saint-Liguori se déroulera du 25 juin au 16 août 2024 au Chalet des loisirs, situé au 
732, rue Jetté. Veuillez noter que le camp de jour sera fermé les 24 juin et 1er juillet 2024. 
 
Inscription : 
En ligne ( www.gvl-inc.com ) pour les résidents : Du 25 mars à 10 h au 10 mai 2024. 
En ligne ( www.gvl-inc.com ) pour les non-résidents : Du 22 avril au 10 mai 2024. 
Par téléphone (1 855 477-3003) pour les résidents : Du 25 mars à 10 h au 10 mai 2024. 
Par téléphone (1 855 477-3003) pour les non-résidents : Du 22 avril au 10 mai 2024. 
Les places sont limitées. Le principe du premier arrivé premier servi sera appliqué. 
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COURS DE YOGA 
 
Yoga doux session printemps avec Marie-Lou Ratté 
Du 12 avril au 14 juin 2024  
Au Chalet des loisirs de 10 h à 11 h 15 
130 $ pour 10 cours 
Inscription directement avec Mme Ratté au 
450 540-0100 ou virayoga@hotmail.com 
 
Yoga adulte session printemps avec Brigitte Girard 
Du 15 avril au 3 juin 2024  
Au Chalet des loisirs de 18 h 30 à 20 h  
105 $ pour la session 
Inscription directement avec Mme Girard au 
450 365-2884 ou brigitte@aucoeurdelil.org 
 
Yoga galet session été avec Brigitte Girard 
Du 17 juin au 26 août 2024 
Au Pied du courant de 18 h 30 à 19 h 30 
130 $ pour la session. 
Inscription directement avec Mme Girard au 
450 365-2884 ou brigitte@aucoeurdelil.org 
 

COURS DE TENNIS 
 
Cours de tennis inscription via Amilia à compter du 10 avril jusqu’au 1er mai 2024 à l’adresse  
suivante https://www.amilia.com/store/fr/saint-liguori/shop/programs 
 

Type de 
cours 

Âge Début des 
cours 

Nb 
semaine 

Fin des 
cours 

Jour Heures Prix 

Mini-Tennis 5-8 ans 20 mai 2024 6 24 juin 2024 Mercredi 18 h à 19 h 60 $ 

Débutant 
junior 

9-15 ans 20 mai 2024 6 24 juin 2024 Mercredi 19 h à 20 h 60 $ 

Débutant 
adulte 

16 ans et plus 20 mai 2024 6 24 juin 2024 Mercredi 20 h à 21 h 30 90 $ 
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https://www.amilia.com/store/fr/saint-liguori/shop/programs


 
Vous avez des idées d’activités ou de cours que nous pourrions vous offrir, nous sommes ouverts à 
toutes les propositions. Faites-nous les parvenir par courriel et nous travaillerons à vous offrir le 
meilleur service possible. 
 
Je vous invite à rejoindre la page Facebook de la Municipalité pour rester informé sur les activités du 
service des loisirs. 
 
Pour plus d’information, contactez Mme Annie Lemarbre, responsable des loisirs, au 450 753-3570 
poste 6 ou par courriel à loisir@saint-liguori.com 

 

 

ATELIERS KOKOBRIK  
 
Les ateliers se tiendront le dimanche 2 juin 2024 
Au Chalet des loisirs  
Inscription via Amilia à compter du 15 avril 2024 à l’adresse suivante 
https://www.amilia.com/store/fr/saint-liguori/shop/programs 
Atelier 1 : Le monde du Manga BD de 9 h à 10 h 15 
Atelier 2 : Le monde du Lego de 10 h 30 à 11 h 45 
22 places par atelier au coût de 23 $ par enfant par atelier 
Pour toute question, communiquez avec le service des loisirs par 
courriel à loisir@saint-liguori.com ou par téléphone au 450 753-3570 
poste 6. 
 
 

PICKLEBALL 
 
Le Pickleball est un sport de raquette réunissant certaines 
caractéristiques d’autres sports (tennis, badminton, ping-pong). Que vous 
soyez seul ou en famille, jeune ou âgé, le Pickleball est pour tous! Nous 
prévoyons offrir la possibilité de vous inscrire à une ou plusieurs séances 
d’initiation au terrain des loisirs. Pour aller de l’avant avec cette activité, 
nous avons besoin de savoir si vous seriez intéressés. Nous vous 
invitons à nous écrire par courriel à loisir@saint-liguori.com afin de nous 
informer de votre intérêt et ce, au plus tard le 22 avril 2024. 
 
 

BÉNÉVOLES RECHERCHÉS 
 
Nous sommes à la recherche de bénévoles âgés de 14 ans et plus pour 
la Fête nationale du 24 juin 2024. Si vous êtes intéressés, contactez Mme 
Annie Lemarbre en communiquant au 450 753-3570 poste 6 ou par 
courriel à loisir@saint-liguori.com  
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LE PREMIER RESPONSABLE, C’EST TOI! 
 
La prévention des incendies demeure essentielle pour 
contrecarrer les erreurs humaines à l'origine de la plupart des 
incendies résidentiels. 
 
Il est crucial de reconnaître que la fumée, bien plus que les 
flammes, est responsable de la majorité des décès. 
L'avertisseur de fumée demeure notre allié le plus fiable, 
anticipant les drames et préservant des vies. 
 
Ce qu’il faut retenir : 
 
1. Les avertisseurs de fumée sont obligatoires dans les 

maisons et logements; 
2. Ils doivent être remplacés tous les dix ans après leur 

fabrication, une information généralement inscrite sur 
l'appareil lui-même; 

3. Les modèles alimentés par le circuit électrique du bâtiment doivent être remplacés par des 
dispositifs similaires. 

 
Par ailleurs, un quart des incendies résidentiels commence dans la cuisine, soulignant ainsi l'importance 
de la surveillance constante lors de la cuisson.  
 
Ce qu’il faut retenir : 
 
1. Évitez de placer des objets 

combustibles sur la cuisinière, même 
lorsqu'elle est éteinte; 

2. Restez attentif et présent en cuisine 
lors de l'utilisation d'huiles de cuisson; 

3. N'éteignez jamais un feu d'huile avec 
de l'eau; 

4. Ne tentez pas de déplacer un 
chaudron d'huile en feu à l'extérieur. 
Utilisez un couvercle pour étouffer les 
flammes, éteignez le brûleur ou 
utilisez un extincteur; 

5. En cas d'urgence, évacuez les lieux et 
composez le 911. 

 
 
La prévention, c’est l’affaire de tous! 
Votre Service de la prévention des incendies 
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